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Nous vous donnons rendez-vous autour du 
traditionnel brandon. Vous pourrez y déguster des 
grillades et boissons offertes par la Municipalité et le 
Comité des Fêtes. 

La soirée sera animée par le groupe musical Full 
Sweet. 

Nous vous attendons nombreux pour partager ce 
beau moment de convivialité réservé aux 
villeneuvois. 
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Fort du succès rencontré en 2018, le Repas des 
aînés s’installe à l’entrée de l’Automne.  

Nous espérons vous y retrouver très nombreux pour 
partager un délicieux repas et profiter d’un spectacle 
musical de grande qualité. 

Les villeneuvois de 65 ans et plus recevront leur 
invitation dès le début du mois de septembre. 

pop folk & jazz music 

Emilie Subra 
Maire 

Le journal de la commune de Villeneuve de Rivière 
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Retrouvez toute l’actualité de la commune sur : 

www.villeneuve-deriviere.fr et sur Facebook/Villeneuve de Rivière. 

édito  
Comme à l’accoutumée, ce premier villeneuve.infos de 
l’année est largement dédié au budget communal qui a 
été voté au mois d’avril dernier. 

Nous poursuivons notre programme d’investissement 
et de modernisation de la commune tout en 
maintenant nos taux d’imposition grâce à une gestion 
maitrisée de nos dépenses. 

Ce début d’année 2019 a été riche en animations. 
Tout d’abord, avec les vœux à la population auxquels 
vous assistez toujours plus nombreux. 

Le carnaval et les Floralies, malgré une météo 
capricieuse, ont également contribué à l’animation de 
notre belle commune. 

Nous poursuivons sur notre lancée et vous proposons 
de nous retrouver à l’occasion du feu de la Saint-Jean 
autour du traditionnel brandon le 28 juin prochain. 

Au mois d’aout, le Comité des Fêtes nous proposera 
un programme de qualité à l’occasion de la Fête locale 
aux abords de la  salle polyvalente. 

Bien cordialement. 
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Le Comité des fêtes nous donne rendez-vous autour d’un 
programme riche et varié pour la traditionnelle fête locale. 

Ils nous communiqueront un programme détaillé dans les 
prochaines semaines. 



Budget : bilan 2018 & orientations 2019

   
Comptes administratifs 2018  

Il s’agit des dépenses et des recettes enregistrées en 2018. 

· Budget principal : excédent de 36 679 euros. 

· Budget annexe du local multiservices : excédent de 29 770 euros. 

 Excédent global : 66.449 euros 

Tous les comptes de la commune sont donc excédentaires et validés par les services du Trésor Public. 
 

Principales opérations réalisées en 2018 

Education, jeunesse et sports : 
· Remplacement de l’aire de jeux au parc de l’église. 
· Achat de tablettes tactiles dans le cadre du projet Ecole Numérique. 
· Acquisition d’alèses pour les lits du dortoir de l’école maternelle. 
· Équipement des maternelles en petits vélos d’apprentissage. 
· Subvention à la coopérative scolaire. 
· Participation au financement du voyage de fin d’année des CM1 et CM2. 
· Prise en charge des frais de transports (bus) des sorties scolaires. 
· Financement des fournitures scolaires des écoles (maternelle et primaire). 
· Acquisition d’un réfrigérateur pour le local du club de foot. 

Urbanisme, voirie et travaux : 
· Fin des travaux connexes à l’aménagement foncier de la plaine (remembrement). 
· Mise aux normes de la signalisation routière et matérialisation des arrêts de bus. 
· Renforcement de la sécurité sur la RD 817 et sur la RD 39 à la Serre : plots, dos d’âne... 
· Campagne de curage des fossés, notamment à la Garrigue et Côte de Goutet. 
· Rénovation du chemin des Cabuchous, de la route de Pomarède, du chemin de la Lande, du chemin 

de la Garrigue, de la rue des Bourdalats (1ère tranche) et du chemin de la route. 
· Suite du remplacement des illuminations de rue pour les fêtes de fin d’année. 

Bâtiments communaux : 
· Lancement de l’étude pour mise en accessibilité des bâtiments. 
· Mise en accessibilité de la Mairie. 
· Remplacement des menuiseries des vestiaires du stade et de la salle polyvalente. 
· Travaux de rénovation thermique de la salle polyvalente (isolation de l’ancienne scène). 
· Changement du mitigeur des douches des vestiaires au stade. 
· Réfection des vitraux de l’église (1ère tranche). 
· Réparation des cloches de l’église. 
· Aménagement de l’Agence Postale Communale et renouvellement de mobilier à la Mairie (accueil et 

bureaux). 
· Travaux sur les logements communaux : changement d’une porte d’entrée, d’un volet roulant et de 

deux chaudières notamment. 

Fiscalité 
Une fiscalité stabilisée et toujours très en deçà d es moyennes nationale et départementale. 

D’après le site internet de la Direction générale des collectivités locales (ministère de l’Intérieur) : 

· Part communale moyenne de la taxe d’habitation à Villeneuve : 67 euros par habit ant . 

· Part communale moyenne de la taxe d’habitation en France pour les communes de la même 
importance démographique : 136 euros par habitant. 



Budget : bilan 2018 & orientations 2019 
Orientations du budget 2019 

Comme en 2018, ce budget 2019, voté par le conseil municipal le 15 avril dernier, s’appuie sur cinq grands axes : 

1. Maîtrise de nos charges de fonctionnement. 

2. Programme d’investissements dynamique et raisonné. 

3. Mobilisation de subventions auprès de nos partenaires : Etat, Conseil Régional, Conseil Départemental 
et Communauté des Communes. 

4. Pas de recours à l’emprunt. 

5. Une fiscalité respectueuse de notre pouvoir d’achat. 

Principales opérations programmées en 2019 

Education, jeunesse et sports : 
· Installation de nouveaux jeux pour enfants aux écoles et au city stade. 
· Subvention à la coopérative scolaire. 
· Participation au financement du voyage de fin d’année des CM1 et CM2. 
· Prise en charge des frais de transports (bus) des sorties scolaires. 
· Financement des fournitures scolaires des écoles (maternelle et primaire). 
· Remplacement du lave-vaisselle de la cantine scolaire. 

Urbanisme, voirie et travaux : 
· Installation d’un drain au nouveau cimetière. 
· Rénovation de la rue des Bourdalats (2ème tranche), de la rue du Cagire et de l’entrée du lotissement 

Courneille ;  d’autres opérations seront programmées, les chiffrages sont en cours avec le SIVOM. 
· Lancement du programme de remplacement pluriannuel des lampes d’éclairage public. 
· Poursuite du programme de remplacement pluriannuel des illuminations de fin d’année. 
· Acquisition et installation d’une réserve incendie dans la zone artisanale de la Chapelle. 
· Remplacement de panneaux et opérations de traçage sur la voirie communale. 
· Aménagement d’un dispositif temporaire de ralentissement en bas de la côte de Fine ; cet 

aménagement serait pérennisé si le test s’avérait concluant. 

Bâtiments communaux : 
· Poursuite du plan pluriannuel de mise en accessibilité des bâtiments : salle polyvalente et école 

maternelle. 
· Dernière tranche des travaux de rénovation de la salle polyvalente : sanitaires, peintures isolantes à 

l’intérieur, remplacement du portail nord… 
· Remplacement de l’alarme incendie de la Mairie. 
· Réfection des vitraux de l’église (dernière tranche). 
· Travaux d’entretien des logements communaux : remplacement de cuisine... 

Equipement et petits matériels : 
· Achat de tables « mange-debout ». 
· Remplacement de petits matériels pour les agents des services techniques. 

Fiscalité 
La commune réaffirme sa volonté de maîtriser la pre ssion fiscale en maintenant au même niveau qu’en 
2018 les taux d’imposition sur la part communale des trois taxes relevant de sa compétence : la taxe 
d’habitation, la taxe sur le foncier bâti et la taxe sur le foncier non bâti : 

· Taxe d’habitation : 4,56 %  

· Taxe sur le foncier bâti : 9,30 %  

· Taxe sur le foncier non bâti : 55,53 %  



Personnel communal 

Il est particulièrement difficile de résumer en quelques lignes les 24 années de carrière de 
Geneviève Jarrige au service de notre commune et de ses administrés. 

Engagement, dévouement, loyauté, grand professionnalisme sont les mots qui nous viennent 
spontanément à l’esprit. 

Nous sommes certains que celles et ceux qui ont eu l’occasion de la côtoyer à l’accueil de la 
Mairie ou pour leurs projets d’urbanisme notamment garderont une belle image de ce que doit 
être le service public. 

Geneviève, soyez encore remerciée pour tout ce que vous avez accompli. Nous vous 
souhaitons une belle retraite. Profitez en bien auprès de votre famille. 

Arnaud Brana ( notre photo) a rejoint les effectifs de la commune le 1er janvier dernier en 
qualité de Directeur des Services. 

Il aura pour principales missions : le pilotage des projets validés par le Conseil municipal, la 
supervision du bon fonctionnement de la commune (entretien de la voirie et des bâtiments, 
écoles…) et le management des 12 collaborateurs de la collectivité. 

Originaire du Comminges, Arnaud possède une solide expérience de management au sein des 
collectivités locales. 

Nous lui souhaitons la bienvenue et lui adressons tous nos vœux de réussite dans ses 
nouvelles missions. 

Un nouveau Directeur des Services pour la commune 

Services 

Bonne retraite Geneviève ! 

Nous souhaitons la bienvenue à M. et Mme LADEUIL sur notre commune. Depuis 
le 1er avril, ils ont repris la tête de l'Hostellerie des Cèdres et assurent la 
restauration midi et soir du mardi au samedi. Vous pourrez découvrir la nouvelle 
carte confectionnée à partir de produits locaux. La formule à 19 € (entrée plat café 
ou plat dessert café) est particulièrement attrayante. Venez leur rendre visite. Ils 
vous réserveront le meilleur accueil, en salle ou à l'extérieur sous les cèdres 
centenaires. Contact : 05 61 89 36 00 

Hostellerie des Cèdres 

Depuis le mois de mars, l’entreprise Chalet’xpo est installée sur 
notre commune en bordure de la RD 117. 
Ils s’occupent de la construction de chalets pliables en bois aspect 
« rondins » qu’ils mettent à disposition en location ou en vente pour 
des expositions ou des marchés de Noël. Ainsi, ils travaillent 
essentiellement avec des collectivités, agences évènementielles, 
associations de commerçants, campings… Cette SAS dirigée par 
Monsieur Loos comprend 3 assistantes et 4 techniciens. 
Tél. : 05 61 89 41 05 - contact@chaletxpo.fr - www.chaletxpo.com 

Maryne Ponsaty, jeune villeneuvoise esthéticienne de 26 ans a ouvert son 
institut L'INSTANT BEAUTÉ fin décembre 2018. 

Elle propose 21 rue de l'Église des prestations d'épilation, onglerie, teinture et 
extension de cils, microblading .... Contact : 06 50 30 46 48 

Institut l’instant beauté 


